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DEUXIEMES JOURNEES DE LA JUSTICE PENALE INTERNATIONALE 

Jeudi 2 février 2017 

 

INTRODUCTION 

 

Après le succès de la première édition de ces Journées (février 2016, actes in Justice pénale 
internationale, CNRS, Biblis, 432 p.), le Centre Thucydide et le Centre de recherche sur les 
droits de l’homme et le droit humanitaire (CRDH) de l’Université Paris 2 en ont proposé une 
nouvelle pour faire le point sur les évolutions de la justice pénale internationale pendant l’année 
2016. Il s’agissait en particulier, au titre des questions choisies, de questionner la procédure 
applicable devant les juridictions pénales internationales et de réfléchir à la place des acteurs 
majeurs du procès (accusés, victimes, défense, populations concernées, etc.).  L’actualité des 
tribunaux ad hoc ou de la Cour pénale internationale fut également discutée.  

2016 n’a pas été une année facile pour la justice pénale internationale. Ce fut d’une certaine 
manière une « année des premières » pour la Cour pénale internationale avec l’ouverture d’une 
enquête hors d’Afrique, la condamnation d’un accusé sur le fondement de la responsabilité du 
supérieur hiérarchique, un procès de la destruction de bien culturels, et, bien évidemment, les 
premiers retraits du Statut de Rome. Au-delà les thèmes choisis pour le programme des 
Deuxièmes Journées illustrent les défis auxquels cette idée encore jeune – il faut toujours le 
rappeler – est confrontée. On peut relever en particulier deux défis, auxquels font échos les 
interventions publiées  à l’issue de ces journées. Le premier défi est celui de l’efficacité 
procédurale, à savoir la capacité de mener un procès lisible, dans un délai raisonnable, et dans 
le respect de l’équité procédurale. Le deuxième défi est celui de l’efficacité sociétale, à savoir 
la capacité de la justice pénale internationale à répondre aux attentes fortes de justice qui se 
manifestent dans une société donnée, quelle qu’elle soit. 

Nous voulions remercier infiniment les participants qui ont bien voulu nous confier leurs 
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